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Contexte : Epidémie d’obésité 

Les décideurs politiques de la plupart des pays ont pris conscience des coûts économiques et 
sociaux de l’obésité et du fait que ces coûts vont aller en grandissant si les tendances récentes et 
actuelles se poursuivent. L’obésité est l’un des problèmes de santé publique les plus sérieux, et plus 
seulement dans les pays industrialisés. En 2005, 1,3 milliard d’adultes dans le monde sont en 
surpoids (1 sur 3) dont 400 millions sont obèses, et dont la moitié est dans le monde en 
développement. Les projections prévoient qu’en 2030, 3 milliards d’adultes seront en surpoids si les 
tendances actuelles se poursuivent, dont 80 % dans le monde en développement  

En Tunisie, l’obésité constitue un vrai problème de santé publique, problème qui va aller s’aggravant 
puisque l’obésité progresse aussi bien chez les adultes que chez les enfants et les adolescents. En 
20051, l'obésité touchait 37,0 % des femmes de 35-70 ans et 13,3 % des hommes de la même 
catégorie d’âge, alors que le surpoids affectait 73,1 % et 51,7 %, respectivement. Les régions 
côtières et les villes urbaines sont les plus touchées par ce phénomène. En 25 ans la prévalence de 
surpoids a augmenté de 67 % chez les adultes de 35-70 ans et la prévalence de l'obésité a été 
multipliée par 2,5 fois. La prévalence d'obésité a doublé chez les hommes et triplé chez les femmes. 

Chez les enfants de moins de 5 ans, l’obésité est passée de 6,3 % en 2006 à 9,5 % en 20122. En 2005, 
l’obésité touchait 4,1 % des adolescents de 15-19 ans et 4,5 % des filles alors que le surpoids était 
signalé chez 17,4% et 20,7%, respectivement3. Entre 1996 et 2005, le surpoids a été multiplié par 5 
chez les garçons et par 1,5 chez les filles alors que l’obésité a quadruplé chez les 2 sexes. 

Les autorités tunisiennes ont pris conscience de la gravité de la situation et ont délivré un mandat 
politique à l’institut national de nutrition et de technologie alimentaire pour coordonner 
l’élaboration et la mise en place d’une stratégie nationale de prévention et de lutte contre l’obésité. 

Stratégie à mettre en place : réduire la progression de l'obésité 

Une équipe de chercheurs tunisiens, marocains, français et anglais ont élaboré ce programme dans 
le cadre d’un projet de recherche CORUS Obe-Maghreb. Les points de vue de différents acteurs ont 
contribué à valider ce programme : divers ministères et agences gouvernementales, secteur de la 
santé, industries de l'agro-alimentaire et de la distribution, enseignement, entreprises de la publicité et 
des médias, aménagement urbain et transports, ONG et associations.  

                                                           
1 Gender obesity inequities are huge but differ greatly according to environment and socio-economics in a north african setting: a national cross-sectional study in 
Tunisia. Jalila El Ati, Pierre Traissac, Francis Delpeuch, Hajer Aounallah-Skhiri, Chiraz Béji, Sabrina Eymard-Duvernay, Souha Bougatef, Patrick Kolsteren, 
Bernard Maire, Habiba Ben Romdhane. PLoS ONE 2012; 7(10):e48153. doi: 10.1371/journal.pone.0048153. Epub 2012 Oct 31 
2 MICS 3 (2006) et MICS 4 (2012). 
3 Nutrition transition among adolescents of a south-Mediterranean country: dietary patterns, association with socio-economic factors, overweight and blood 
pressure. A cross-sectional study in Tunisia. Hajer Aounallah-Skhiri, Pierre Traissac, Jalila El Ati, Sabrina Eymard-Duvernay, Edwige Landais, Noureddine 
Achour, Francis Delpeuch, Habiba Ben Romdhane, Bernard Maire. Nutrition Journa 2011; 10:38 

https://www.researchgate.net/publication/232766727_Gender_obesity_inequities_are_huge_but_differ_greatly_according_to_environment_and_socio-economics_in_a_north_african_setting_a_national_cross-sectional_study_in_Tunisia?ev=prf_pub
https://www.researchgate.net/publication/232766727_Gender_obesity_inequities_are_huge_but_differ_greatly_according_to_environment_and_socio-economics_in_a_north_african_setting_a_national_cross-sectional_study_in_Tunisia?ev=prf_pub
https://www.researchgate.net/researcher/38874776_Pierre_Traissac/
https://www.researchgate.net/researcher/39062311_Francis_Delpeuch/
https://www.researchgate.net/researcher/39502407_Hajer_Aounallah-Skhiri/
https://www.researchgate.net/researcher/2002168609_Chiraz_Beji/
https://www.researchgate.net/researcher/39940699_Sabrina_Eymard-Duvernay/
https://www.researchgate.net/researcher/35445508_Souha_Bougatef/
https://www.researchgate.net/researcher/2002147029_Patrick_Kolsteren/
https://www.researchgate.net/researcher/38217470_Bernard_Maire/
https://www.researchgate.net/researcher/38394711_Habiba_Ben_Romdhane/
https://www.researchgate.net/publication/51070653_Nutrition_transition_among_adolescents_of_a_south-Mediterranean_country_dietary_patterns_association_with_socio-economic_factors_overweight_and_blood_pressure._A_cross-sectional_study_in_Tunisia?ev=prf_pub
https://www.researchgate.net/publication/51070653_Nutrition_transition_among_adolescents_of_a_south-Mediterranean_country_dietary_patterns_association_with_socio-economic_factors_overweight_and_blood_pressure._A_cross-sectional_study_in_Tunisia?ev=prf_pub
https://www.researchgate.net/researcher/39502407_Hajer_Aounallah-Skhiri/
https://www.researchgate.net/researcher/38874776_Pierre_Traissac/
https://www.researchgate.net/researcher/39940699_Sabrina_Eymard-Duvernay/
https://www.researchgate.net/researcher/29356706_Edwige_Landais/
https://www.researchgate.net/researcher/39894553_Noureddine_Achour/
https://www.researchgate.net/researcher/39894553_Noureddine_Achour/
https://www.researchgate.net/researcher/39062311_Francis_Delpeuch/
https://www.researchgate.net/researcher/38394711_Habiba_Ben_Romdhane/
https://www.researchgate.net/researcher/38217470_Bernard_Maire/
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La mise en place de ce programme fait intervenir, en plus de ces acteurs-clés, un expert 
international, un expert national et des spécialistes de la question qui représentent différentes 
institutions tunisiennes.  

Un séminaire de lancement du programme a eu lieu fin février avec l'ensemble des partenaires 
concernés et le compte-rendu de cette réunion est joint pour information. Depuis, d'autres réunions 
ont eu lieu et ont permis de faire évoluer et finaliser ce programme qui s'étale entre 2013 et 2017 et 
qui englobe 5 axes: 

- encourager la production d'aliments favorables à la santé; 
- agir sur l'environnement et promouvoir la pratique de l'activité physique de santé; 
- éduquer la population pour un comportement alimentaire sain et diététique; 
- améliorer l'offre de dépistage et prise en charge de l'obésité; 
- mettre en place un plan d'information, de communication et d'éducation pour prévenir et 

lutter contre l'obésité. 

Les 4 premiers axes sont décomposés en 88 actions qui font l'objet de ce rapport. Le 5ème axe est 
transversal et renforcera les autres axes. 

Il a été convenu de tester ce programme dans la ville de Bizerte (Bizerte Nord, Bizerte Sud et 
Zarzouna). Ce choix a été basé sur plusieurs critères: i) c'est une zone urbaine et l'obésité est surtout 
un problème de santé qui touche les villes; ii) le flux migratoire dans cette ville est relativement peu 
important, ce qui permet de suivre les changements populationnels dans le temps. 

Avant de mettre en œuvre les actions de prévention et de lutte contre l’obésité dans la zone pilote, 
une grande enquête transversale représentative des groupes spécifiques visés par le programme 
(enfant, adolescents, adulte) sera menée. Elle vise à estimer des indicateurs de santé (surpoids, 
obésité totale, obésité abdominale) et évaluer les facteurs sous- jacents comme l'alimentation, 
l'activité physique, le niveau socio-économique, le contexte environnemental ainsi que la 
psychosociologie de la population sélectionnée en relation avec la nutrition et la santé. La qualité de 
dépistage et de prise en charge de l'obésité sera aussi évaluée. Une ville comparable servira de 
témoin, la ville de Mahdia (Mahdia Medina, Hiboun, Ez-Zahra).  
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AXE 1     Promouvoir la production des aliments 
favorables à la santé 

 

But ? 
Inciter à l'amélioration de la composition des aliments : densité énergétique plus faible (moins de 
graisses et de sucres) et teneur en sel réduite, et créer un système national permettant de classer les 
aliments en catégories ‘aliments sains’ et ‘aliments moins sains’ (en référence aux profils 
nutritionnels). 
 

Pourquoi ? 
Les industries agroalimentaires pourraient être encouragées et incitées à revoir la composition de 
leurs produits dans le but de proposer des produits plus favorables à la santé. L’introduction d’une 
législation en faveur d’un étiquetage plus informatif pourrait constituer une incitation appropriée. Les 
règles concernant l’étiquetage nutritionnel des produits alimentaires et des boissons pourraient être 
modifiées pour faciliter l’information des consommateurs sur l’effet des aliments sur la santé. Un 
étiquetage, le plus clair et le plus simple possible, pourrait inclure une information, par exemple 
sous forme de pictogramme (logo), permettant de distinguer les produits de densité énergétique 
élevée. Ceci s'appliquerait à tous les aliments et boissons emballés. Un tel système pourrait aider les 
consommateurs à choisir des « aliments sains » (faible teneur en graisses saturées, en acides gras 
trans, en sucres ajoutés et en sel), et inciter les industriels de l’agroalimentaire à réévaluer la 
composition de leurs produits. Des prix ou des certifications pourraient être attribués aux industriels 
respectant les normes d'une alimentation saine. 
 

Comment ? 
1. Promulguer un texte de loi qui réglemente la composition des produits agroalimentaires 
2. Apposer un étiquetage clair et lisible sur les produits agroalimentaires 
3. Placer un logo sur les produits agroalimentaires favorables à la santé. 
4. Créer un prix annuel d’innovation du meilleur produit agroalimentaire favorable à la santé. 

 

Mesure 1.1. Légiférer et réglementer la composition des produits alimentaires 
industrialisés 

Pourquoi ? 
L’étiquetage nutritionnel des produits alimentaires emballés est optionnel selon l’arrêté du 3 septembre 2008. 
De ce fait, presque aucun industriel ne s’y conforme. Le rendre obligatoire et lisible aiderait le consommateur 
à faire un choix informé sur le produit à acheter. 

Comment ? 
- Réviser les textes de loi sur lsel sodium 

Sucre 
’étiquetage. 

- Appliquer les nouveaux textes de loi. 
 
 
 
 
 
 
 

Action 1. Collecter les données en matière de réglementation de l'étiquetage et spécification 

des produits agroalimentaires 

Pilote : DQPC. 
Partenaires : INNORPI, ANCSEP. 
Calendrier : 4

ème
 trimestre 2014. 

Source d’information : JORT; guide et site INORPI, Rapport IDLO. 

Indicateurs de suivi : rapport sur la revue de l’existant rédigé. 
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Mesure 1.2. Assister techniquement les industriels pour la révision de la 
recette des produits agroalimentaires identifiés comme étant 
non favorables à la santé 

Pourquoi ? 
L’amélioration de la composition des aliments de l’agroalimentaire nécessiterait un changement des recettes 
existantes ou la création d’autres, une adaptation des procédés technologiques aux nouvelles recettes. 

Comment ? 
- Elaborer les standards nutritionnels pour les produits agroalimentaires.  
- Assister techniquement les industriels pour modifier les recettes non favorables à la santé. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Action 2. Mettre en place une commission de révision de l'étiquetage des produits agro-

alimentaires 

Pilote : DQPC.  
Partenaires : INNTA, ANCSEP, INNORPI, INC, UTICA, UTAP, ODC, DHMPE, DSSB. 
Calendrier : 4

ème
 trimestre 2014. 

Source d’information : courriers officiels interministériels. 

Indicateurs de suivi : liste des membres de la commission officialisé. 

Action 3. Elaborer et publier un texte de loi révisé sur l'étiquetage des produits agro-

alimentaires 

Pilote : DQPC. 
Partenaires : INNTA, ANCSEP, INNORPI, INC, UTICA, UTAP, ODC, DHMPE, DSSB. 
Calendrier : 4

ème
 trimestre 2014. 

Source d’information : JORT. 
Indicateurs de suivi : nouveau texte de loi sur l’étiquetage rédigé. 

 

Action 4. Produire un référentiel nutritionnel spécifique aux produits agroalimentaires 

Pilote : INNTA. 
Partenaires : DQPC, ANCSEP, INNORPI, INC, UTICA, UTAP, ODC, DHMPE, DSSB. 
Calendrier : 1

er
 trimestre 2015. 

Source d’information : standards nutritionnels internationaux. 

Indicateurs de suivi : guide nutritionnel pour les produits agroalimentaires tunisiens élaboré. 

Action 5. Identifier les produits agroalimentaires prioritaires pour l'assistance technique 

Pilote : INNTA. 
Partenaires : DQPC, ANCSEP, INNORPI, INC, UTICA, UTAP, ODC, DHMPE, DSSB. 
Calendrier : 2

ème
 et 3

ème
 trimestres 2014. 

Source d’information : enquête CORUS (liste des produits agroalimentaires les plus consommés), 
compositions nutritionnelles de ces produits (service de technologie alimentaire, INNTA). 
Indicateurs de suivi : liste des produits agroalimentaires tunisiens non favorables à la santé établie. 
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Mesure 1.3. Sensibiliser les industriels de l’agroalimentaire pour la production 
d’aliments favorables à la santé 

 

Pourquoi ? 
La réduction du sel, sucre et graisses pourrait affecter le goût du produit industrialisé ce qui se répercutera 
négativement sur sa commercialisation. Les petites entreprises pourraient ainsi en pâtir financièrement. C’est 
pourquoi des mesures d’accompagnement des industriels pour l’amélioration des recettes, sans en affecter le 
goût et le coût, seront mises en place. Une campagne de sensibilisation des industriels accompagnera cette 
assistance afin de rassurer les industriels et mieux les impliquer dans cette action. 

Comment ? 
- Elaborer des supports de sensibilisation des industriels sur les relations entre la composition des produits 

agroalimentaires et la prise de poids. 
- Mener une campagne de sensibilisation des industriels 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Action 6. Organiser 2 sessions d'encadrement pour les industriels fabricant les produits 

identifiés comme non favorables à la santé 

Pilote : INNTA. 
Partenaires : DQPC, ANCSEP, INNORPI, INC, UTICA, UTAP, ODC, DHMPE, DSSB. 
Calendrier : 2

ème
 trimestre 2015. 

Source d’information : rapports sur la formation, enregistrement des séances de la formation, tests 
d’évaluation de la formation. 

Indicateurs de suivi : nombre d’industriels de l’agroalimentaire assistés. 

Action 7. Produire des supports de sensibilisation et objets promotionnels 

Pilote : INNTA. 
Partenaires : ONFP, DQPC, ANCSEP, INC, UTICA, UTAP, ODC, DHMPE, DSSB. 
Calendrier : 2

ème
 trimestre 2014. 

Source d’information : rapport sur la composition des produits alimentaires emballés tunisiens, 
référentiels nutritionnels internationaux. 
Indicateurs de suivi : nombre de supports et objets promotionnels produits intégrant une information 
sur l’amélioration de la composition des aliments industrialisés. 

Action 8. Organiser 4 journées de sensibilisation des industriels fabriquant des produits à 

haute densité énergétique et/ou non favorables à la santé 

Pilote : INNTA. 
Partenaires : ONFP, DQPC, ANCSEP, INC, UTICA, UTAP, ODC, DHMPE, DSSB. 
Calendrier : 2

ème
, 3

ème
 et 4

ème
 trimestres 2015. 

Source d’information : rapports sur les journées organisées. 

Indicateurs de suivi : nombre d’industriels ayant été sensibilisé. 
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Mesure 1.4. Faire appliquer la nouvelle réglementation de la fabrication des  
produits alimentaires 

 

Pourquoi ? 
Le contrôle de la conformité de l’étiquetage des produits agroalimentaires se fait actuellement par la DQPC 
(Ministère du Commerce et de l’Artisanat) comme activité de routine. De plus, l’activité de contrôle des 
produits agroalimentaires se fait par différents organismes (ministère de la santé, ministère de l’intérieur, 
ministère de l’agriculture et ministère du tourisme). La création d’une institution nationale unique de contrôle 
des produits alimentaires, à l’image de ce qui existe au Maroc ou en Espagne, est le souhait des 
responsables de ces structures de contrôle et pourrait harmoniser leur activité. 

Comment ? 
- Préparer un projet de mise en place d’une institution nationale de contrôle des produits agroalimentaires.  
- Faire le plaidoyer pour la création de cette institution de contrôle. 
- Contrôler régulièrement la conformité de l’étiquetage nutritionnel sur les produits agroalimentaires à haute 

densité énergétique et/ou non favorables à la santé, d’abord à court terme par la DQPC, ensuite à moyen 
et long termes par l’institution nationale de contrôle. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Action 9. Préparer un plan de plaidoyer pour la mise en place d'une institution nationale de 

contrôle des aliments 

Pilote : DQPC.  
Partenaires : ANCSEP, DHMPE, Ministère de l’Intérieur, Ministère de l’Industrie. 
Calendrier : 1

er
 trimestre 2016. 

Source d’information : projet élaboré par le ministère du commerce et de l’artisanat. 

Indicateurs de suivi : plan de plaidoyer élaboré. 

Action 10. Faire le plaidoyer pour le projet de création de l’institution nationale de contrôle 

Pilote : DQPC. 
Partenaires : ANCSEP, DHMPE, Ministère de l’Intérieur, Ministère de l’Industrie. 
Calendrier : 4

ème
 trimestres 2014. 

Source d’information : rapport sur les réunions de plaidoyer. 

Indicateurs de suivi : projet de création de l’institution nationale de contrôle approuvé. 

Action 11. Mener des actions de contrôle de l'étiquetage des produits à haute densité 

énergétique et/ou non favorables à la santé 

Pilote : DQPC. 
Partenaires : ANCSEP, DHMPE. 
Calendrier : 2015, 2016, 2017. 
Source d’information : rapports de contrôle des produits agroalimentaires. 
Indicateurs de suivi : nombre de produits agroalimentaires dont l’étiquetage est conforme/nombre de 
produits contrôlés. 
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Mesure 1.5. Développer et mettre en application un logo 

 

Pourquoi ? 
Un logo visible sera apposé sur les produits agroalimentaires jugés par les spécialistes de la nutrition comme 
étant favorables à santé. Une campagne d’information du consommateur sur ces produits à logo et aussi sur 
la manière de les consommer accompagnera cette action. Ce logo aura un triple impact : i) d’abord, le 
consommateur pourrait faire un choix informé, même s’il n’a pas le temps de lire l’étiquetage ou la capacité 
d’interpréter les chiffres compliqués de l’étiquetage ; ii) ensuite, encourager l’industriel qui a fait l’effort 
d’améliorer la composition de son produit ; iii) enfin, inciter indirectement l’industriel dont le produit n’a pas 
reçu le logo à réviser sa recette. 

Comment ? 
- Mettre en place une commission technique et un cadre juridique pour le développement et l'attribution du 

logo.  
- Mener une campagne de sensibilisation et d’information sur le logo. 
- Contrôler une fois par an la composition des produits agroalimentaires à logo. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Action 12. Mettre en place une commission technique de développement du logo (CT-1) 

Pilote : INNTA.  
Partenaires : DQPC, UTICA, INC, INNORPI, ODC, ANCSEP, DHMPE, ONFP, DSSB. 
Calendrier : 1

er
 trimestre 2015. 

Source d’information : rapport d’activités de la commission. 
Indicateurs de suivi : liste des membres de la commission officialisé par l’autorité qui a signé le cadre 
juridique pour l’attribution du logo. 

Action 13. Préparer un cadre juridique pour l'attribution du logo 

Pilote : CT-1. 
Partenaires : DQPC, INNTA, UTICA, INC, INNORPI, ODC, ANCSEP, DHMPE, ONFP, DSSB. 
Calendrier : 2

ème
 trimestre 2015. 

Source d’information : courriers officiels interministériels. 
Indicateurs de suivi : texte de loi sur le logo signé par les autorités. 

Action 14. Mener une campagne d'information et de sensibilisation du public sur la 

signification du logo 

Pilote : INNTA. 
Partenaires : CT-1, DQPC, UTICA, INC, INNORPI, ODC, ANCSEP, DHMPE, ONFP, DSSB. 
Calendrier : 2015, 2016, 2017. 
Source d’information : rapports de contrôle des produits agroalimentaires. 

Indicateurs de suivi : nombre d’actions médiatiques (TV, presse-écrite, radios) réalisées. 

Action 15. Appliquer l’attribution du logo 

Pilote : DQPC. 
Partenaires : CT-1, INNTA, UTICA, INC, INNORPI, ODC, ANCSEP, DHMPE, ONFP, DSSB. 
Calendrier : 2015, 2016, 2017. 
Source d’information : rapports sur l’attribution du logo. 

Indicateurs de suivi : nombre de produits agroalimentaires à logo. 
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Mesure 1.6. Mettre en application un prix d’innovation 

Pourquoi ? 
Encourager la production de nouveaux produits qui répondent aux standards nutritionnels recommandés.  

Comment ? 
- Mettre en place une commission technique d’attribution du prix d’innovation.  
- Organiser annuellement un concours pour l’attribution du prix. 
- Contrôler la composition nutritionnelle une fois l’an du produit récompensé. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Action 16. Contrôler la composition des produits agroalimentaires à logo 

Pilote : DQPC. 
Partenaires : CT-1, ANCSEP, DHMPE.  
Calendrier : 2015, 2016, 2017. 
Source d’information : rapports de contrôle des produits à logo. 
Indicateurs de suivi : nombre de produits agroalimentaires dont l’étiquetage est conforme aux 
référentiels élaborés. 

Action 17. Mettre en place une commission technique d’attribution du prix aux meilleurs 

produits agroalimentaires de l’année 

Pilote : INNTA.  
Partenaires : CT-1, DQPC, UTICA, INC, INNORPI, ODC, ANCSEP, DHMPE, ONFP, DSSB. 
Calendrier : 2

ème
 trimestre 2015. 

Source d’information : rapports d’activités de la commission. 

Indicateurs de suivi : liste des membres de la commission officialisée. 

Action 18. Mener une campagne d'information et de sensibilisation des industriels sur les 

concours d’attribution du prix 

Pilote : INNTA. 
Partenaires : CT-1, DQPC, UTICA, INC, ODC, ANCSEP, DHMPE, ONFP, DSSB. 
Calendrier : 3

ème
 trimestre de 2015, 2016 et 2017. 

Source d’information : rapports sur les campagnes de sensibilisation. 

Indicateurs de suivi : nombre d’actions de sensibilisation et d'information réalisées. 

Action 19. Organiser le concours d’attribution du prix 

Pilote : INNTA. 
Partenaires : CT-1, DQPC, UTICA, INC, ODC, ANCSEP, DHMPE, ONFP, DSSB.  
Calendrier : 4

ème
 trimestre de 2015, 2016 et 2017. 

Source d’information : enregistrement de la cérémonie. 

Indicateurs de suivi : cérémonie d’attribution du prix organisée. 
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Action 20. Contrôler la composition des produits récompensés 

Pilote : DQPC.  
Partenaires : CT-1, ANCSEP, DHMPE.  
Calendrier : 2017. 
Source d’information : rapports de contrôle des produits récompensés. 
Indicateurs de suivi : nombre de produits agroalimentaires couronnés dont la composition nutritionnelle 
est restée inchangée. 
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AXE 2      La population cible de la ville 
d'intervention adhère à la pratique 
d'activité physique pour la santé 

 

But ? 
Encourager la population à pratiquer régulièrement l’activité physique pour la santé.  
 

Pourquoi ? 
L’exercice physique est peu ou pas intégré aux activités de la vie quotidienne telles que la scolarité, 
le travail ou les déplacements. L’évolution des modes de vie vers une plus grande sédentarisation 
est considérée comme un facteur direct de la progression de l’obésité et ses conséquences 
morbides. Le sport scolaire, en tant que discipline enseignée, souffre de beaucoup d’insuffisance 
(programme non généralisé à tous les niveaux scolaires, insuffisance d’espace, d’équipements et 
d’encadreurs, manque de motivation des élèves et étudiants). Au niveau de la population en 
général, l’activité physique et sportive n’est pas inscrite dans les différents espaces-temps sociaux 
(le travail, la famille, les loisirs, les transports et les déplacements). 
 

Comment ? 
- Planifier ou réviser le module de l’éducation physique et sportive dans les établissements d’enseignement. 
- Enseigner les modules révisés. 
- Faire bénéficier les enseignants d’EPS de la ville de Bizerte d’une formation continue. 

 
 
 

Mesure 2.1. Elaborer et mettre en œuvre un programme d'éducation physique 
au profit des établissements d'enseignement où ce programme 
fait défaut officiellement (préscolaire, primaire et universitaire). 

Pourquoi ? 
L’activité sportive en tant que discipline enseignée fait défaut dans la majorité des établissements 
préscolaires, primaires et supérieurs.  

Comment ? 
- Elaborer et mettre en œuvre un programme d’enseignement de l’activité physique et sportive. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Action 21. Elaborer/améliorer le module d’éducation physique et sportive pour l’enseignement 

préscolaire, primaire et supérieur 

Pilote : CT-2 
Partenaires : ME, MES, MAFF, Ministère de la jeunesse et du sport (MJS), Institut supérieur du sport et 
de l’éducation physique (ISSEP). 
Calendrier : 4

ème
 trimestre 2014. 

Source d’information : Rapport du comité technique. 
Indicateurs de suivi : Programme d'enseignement de l'éducation physique et sportive dans les jardins 
d'enfant, écoles primaires et universités élaboré. 
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Mesure 2.2. Réviser le programme d'éducation physique et sportive (volume 
horaire et activités) de l'enseignement secondaire. 

 

Pourquoi ? 
Dans les établissements secondaires et les collèges, l’enseignement du module activité physique et sportive 
présente des défaillances logistiques (horaires inadaptés, locaux non fonctionnels, manque d’équipement, 
activités peu diversifiées et non adaptées aux sollicitations des élèves). Un manque de motivation des élèves 
pour la pratique de l’activité physique est aussi une autre entrave. 

Comment ? 
- Réviser le programme existant d’enseignement de l’activité physique et sportive. 
- Intégrer le programme révisé dans l’activité d’enseignement dans les collèges et les lycées. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Action 22. Appliquer le nouveau module d’éducation physique et sportive dans les 

établissements préscolaires, primaires et supérieurs 

Pilote : ME, MES, MAFF.  
Partenaires : DMSU, MJS, ISSEP. 
Calendrier : 2015, 2016, 2017. 
Source d’information : Statistiques de présence dans les écoles primaires. 
Indicateurs de suivi : Enseignement du programme de l'éducation physique et sportive dans les jardins 

d'enfant, les écoles primaires et les universités. 

Action 23. Réviser le module existant d’éducation physique et sportive pour l’enseignement 

secondaire 

Pilote : CT-3 
Partenaires : ME, MJS, DMSU. 
Calendrier : 4

ème
 trimestre 2014. 

Source d’information : Rapport du comité technique. 
Indicateurs de suivi : Module de l'éducation physique et sportive dans les collèges et les secondaires 
révisé. 

Action 24. Appliquer le module d’éducation physique et sportive révisé dans les collèges et 

les lycées 

Pilote : ME.  
Partenaires : MJS, DMSU. 
Calendrier : 2015, 2016, 2017. 
Source d’information : rapports des examens du module de l’activité physique et sportive dans les 
collèges et lycées. 
Indicateurs de suivi : Programme officiel d'enseignement de l'éducation physique et sportive dans les 

lycées et les collèges appliqué. 



Axe 2 : Promouvoir l’activité physique  

14 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Mesure 2.3. Renforcer ou intégrer l'activité physique dans le milieu 
professionnel public/privé de la ville de Bizerte. 

 

Pourquoi ? 
Il s’agit d’encourager la population active à pratiquer une activité physique pour la santé, pendant l’exercice 
de leur profession.  

Comment ? 
- Elaborer un programme de l’activité physique et sportive pour les entreprises publiques et privées. 
- Mettre en œuvre ce programme dans des entreprises privées et publiques sélectionnées dans la ville de 

Bizerte. 
- Former des encadreurs sportifs pour le milieu professionnel (ville de Bizerte) afin qu'ils puissent assurer 

les programmes d'activités physiques élaborés.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Action 25. Assurer une formation continue aux enseignants d'éducation physique et sportive 

de la ville de Bizerte 

Pilote : MJS 
Partenaires : ME, MES, MAFF, DMSU, ISSEP, Comité stratégique local (CSL). 
Calendrier : 2014. 
Source d’information : Rapports de la formation. 
Indicateurs de suivi : Listes des enseignants ayant reçu la formation auprès de la direction régionale du 
MJS de la ville de Bizerte. 

Action 26. Elaborer un module sur l'intégration de l'AP dans le milieu professionnel public et 

privé 

Pilote : CT-4.  
Partenaires : MJS, Ministère de l’intérieur (MI), Ministère du transport (MT), Division de l'Inspection 
Médicale et de la Santé au travail de Bizerte (DIMST_BZ), UTICA, UGTT, CSL, Sport pour tous, Best 
life. 
Calendrier : 4

ème
 trimestre 2014. 

Source d’information : rapports des réunions du CT. 
Indicateurs de suivi : Module sur l'intégration de l'AP dans le milieu professionnel élaboré. 

Action 27. Dispenser une formation au profit d’encadreurs sportifs dans le milieu 

professionnel afin qu'ils puissent assurer des programmes d'activités physiques 
adaptés de la ville de Bizerte 

Pilote : MJS.  
Partenaires : MI, MT, DIMST_BZ, UTICA, UGTT, CSL, Sport pour tous, Best life. 
Calendrier : 4

ème
 semestre 2014. 

Source d’information : rapport d’activité des entreprises sélectionnées. 

Indicateurs de suivi : Nombre d’encadreurs physiques ayant bénéficié de la formation. 
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Mesure 2.4. Renforcer ou intégrer l'activité physique dans les espaces 
publics de la ville de Bizerte. 

 

Pourquoi ? 
Il s’agit d’encourager la population de la ville de Bizerte à pratiquer une activité physique pour la santé.  

Comment ? 
- Organiser des activités compétitives pour le public (Scout, ONG: Sport pour tous/Best life). 
- Elaborer un programme annuel d’activité physique dans les maisons des jeunes. 
- Mettre en place un programme annuel d’activité physique dans les maisons des jeunes. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Action 28. Appliquer le programme d'activité physique élaboré dans quatre entreprises 

publiques/privées de la ville de Bizerte 

Pilote : MJS.  
Partenaires : MI, MT, DIMST_BZ, UTICA, UGTT, CSL, Sport pour tous, Best life. 
Calendrier : 2015, 2016, 2017. 
Source d’information : rapports d’activités des entreprises sélectionnées. 
Indicateurs de suivi : Nombre d'entreprises publiques/privées ayant bénéficié de la mise en place du 

programme d'activité physique élaboré. 

Action 31. Appliquer le programme annuel d’activité physique dans les maisons des jeunes de 

la ville de Bizerte 

Pilote : MJS.  
Partenaires : MI, MC, MT, Sport pour tous, Best life, Scout. 
Calendrier : 2015, 2016, 2017. 
Source d’information : rapport d’activité des entreprises sélectionnées. 
Indicateurs de suivi : Nombre de maison de jeunes ayant appliqué le programme d’activité physique 

élaboré. 

Action 29. Organiser des activités compétitives pour le public  

Pilote : Sport pour tous, Best life, Scout.  
Partenaires : MJS, MI, MT, UTICA, UGTT, CSL. 
Calendrier : 2015, 2016, 1917. 
Source d’information : Rapports du CSL sur ces manifestations 
Indicateurs de suivi : Nombre d'activités compétitives réalisées au profit du public/ nombre de 

personnes ayant participé à ces activités. 

Action 30. Elaborer un programme annuel d’activité physique dans les maisons de jeunes  

Pilote : CT-5.  
Partenaires : MI, MJS, MT, Ministère de la culture (MC), Sport pour tous, Best life, scout. 
Calendrier : 4

ème
 semestre 2014. 

Source d’information : rapports d’activités des entreprises sélectionnées. 
Indicateurs de suivi : Nombre d’encadreurs physiques ayant bénéficié de la formation. 
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Mesure 2.5. Renforcer l’aménagement et l’équipement de salles de sport 
en milieu préscolaire, scolaire, universitaire, professionnel et 
public 

 

Pourquoi ? 
Des espaces sécurisés, des locaux appropriés à la pratique d’activité physique sont nécessaires pour 
encourager la population de la ville de Bizerte à pratiquer l’activité physique et sportive.  

Comment ? 
- Equiper/réparer les infrastructures de la pratique de l'activité physique en milieu préscolaire, scolaire, 

universitaire et professionnelle dans la ville de Bizerte. 
- Aménager un espace vert et/ou parcours de santé sécurisé pour la pratique de l'activité physique dans la 

ville de Bizerte. 
- Aménager un espace pour l’activité physique dans les cafés où l’espace le permet. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Action 34. Aménager un espace vert et/ou parcours de santé sécurisé pour la pratique de 

l'activité physique dans la ville de Bizerte 

Pilote : MI, MEQ 
Partenaires : MEN, MT, MJS, Municipalités de la ville de Bizerte (MuBZ), Sport pour tous, Best life, 
scout, CSL. 
Calendrier 2015. 
Source d’information : Rapport sur le réaménagement auprès de la municipalité de la ville de Bizerte. 
Indicateurs de suivi : Nombre d’espaces verts/parcours de santé aménagés et sécurisés. 

Action 32. Equiper/réparer les infrastructures de la pratique de l'activité physique en milieu 

préscolaire, scolaire et universitaire dans la ville de Bizerte 

Pilote : MAFF, ME, MES, MJS.  
Partenaires : MI, MT, INNTA, DMSU, DSSB, INSP, CSL. 
Calendrier : 1

er
 semestre 2015. 

Source d’information : Factures des dépenses effectuées auprès des établissements. 
Indicateurs de suivi : Nombre d’établissements d'enseignement équipés en matériels nécessaires à la 

pratique de l’activité physique. 

Action 33. Aménager ou mettre à niveau des espaces de pratique d'activité physique en milieu 

professionnel dans la ville de Bizerte 

Pilote : UTICA, UGTT.  
Partenaires : MI, MT, MJS, MC, DIMST_BZ, Ministère de l’environnement (MEN), Ministère de 
l’équipement (MEQ), Sport pour tous, Best life, scout, CSL. 
Calendrier : 1

er
 trimestre 2015. 

Source d’information : Factures des dépenses effectuées auprès des entreprises. 
Indicateurs de suivi : Nombre d’entreprises équipées en matériels nécessaires à la pratique de 

l’activité physique. 
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Mesure 2.6. Encourager les responsables des institutions/entreprises à 
permettre à leurs salariés de pratiquer de l'activité physique en 
dehors de l'entreprise. 

 

Pourquoi ? 
Les responsables des institutions hésitent à laisser leur personnel pratiquer une activité physique pour la 
santé avant, pendant ou après le travail, considérant que c’est une perte de gain pour eux. Des 
encouragements sont nécessaires pour faciliter leur implication dans ce programme.  

Comment ? 
- Fournir des abonnements aux salariés pour pratiquer une activité sportive en dehors de l'entreprise. 
- Etablir des conventions entre les entreprises et des clubs/hôtels/salles de sport. 
- Aménager un espace vert et/ou parcours de santé sécurisé pour la pratique de l'activité physique dans la 

ville de Bizerte. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Action 35. Mettre à niveau et sécuriser les espaces sportifs ou parcours de santé existants 

dans la ville de Bizerte 

Pilote : MI, MEQ 
Partenaires : MEN, MJS, MT, MuBZ, Sport pour tous, Best life, scout, CSL. 
Calendrier : 2015. 
Source d’information : Rapport sur l’aménagement auprès de la municipalité de la ville de Bizerte. 
Indicateurs de suivi : Nombre d’espaces verts/parcours de santé réaménagés et sécurisés. 

Action 36. Aider à aménager un ou deux cafés dans le but de réserver un petit espace pour la 

pratique d'activité physique dans la ville de Bizerte 

Pilote : MI, MEQ 
Partenaires : MEN, MJS, MT, UTICA, UGTT, MuBZ, CSL, Sport pour tous, Best Life, Scout. 
Calendrier : 2015. 
Source d’information : Rapport sur l’aménagement auprès de la municipalité de la ville de Bizerte. 

Indicateurs de suivi : Nombre de cafés aménagés pour la pratique de l’activité physique. 

Action 37. Fournir des abonnements aux salariés pour pratiquer une activité sportive en 

dehors de l'entreprise dans la ville de Bizerte 

Pilote : UTICA, UGTT.  
Partenaires : MT, DIMST_BZ, MJS, CSL. 
Calendrier : 2015, 2016, 2017. 
Source d’information : Rapports sur les dépenses sociales des entreprises. 
Indicateurs de suivi : Nombre de salariés ayant bénéficié de promotion d'abonnements pour pratiquer 

une activité sportive en dehors de l'entreprise. 
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Action 39. Etablir des conventions entre les entreprises et les sociétés de transport de la ville 

de Bizerte pour faciliter les déplacements vers les lieux d'activités sportives  

Pilote : UTICA, UGTT. 
Partenaires : DIMST_BZ, MT, MJSEP, CSL. 
Calendrier : 2015, 2016, 2017. 
Source d’information : Conventions signées entre les partenaires. 
Indicateurs de suivi : Nombre de conventions réalisées entre les entreprises et les sociétés de 

transport de la ville de Bizerte pour faciliter les déplacements vers les lieux d'activités sportives. 

Action 38. Etablir des conventions entre les entreprises et des clubs/hôtels/salles de sport 

dans la ville de Bizerte 

Pilote : UTICA, UGTT.  
Partenaires : DIMST_BZ, MT, MJS, CSL. 
Calendrier : 2015, 2016, 2017. 
Source d’information : Conventions signées entre les partenaires. 
Indicateurs de suivi : Nombre de conventions réalisées entre les entreprises et des clubs /hôtels /salles 

de sport. 



Axe 3 : Promouvoir une alimentation saine  
 

19 

AXE 3     Promouvoir une alimentation saine et 
améliorer les pratiques alimentaires 

 
But ? 
Inciter la population cible de la ville de Bizerte à adopter une alimentation saine et équilibrée. 

 

Pourquoi ? 
A côté de l’activité physique, l’alimentation est le pilier de la prévention des maladies non 
transmissibles et particulièrement l’obésité. En plus de son effet préventif, l’alimentation est la base 
du traitement de l’obésité et de la correction surpoids.  
La population de Bizerte, pourrait être encouragée à consommer équilibré. Cette démarche doit 
toucher la population dès le premier âge. L’action doit donc cibler les femmes enceintes pour 
assurer une croissance fœtale harmonieuse et éviter les prises pondérales excessives au cours de 
la grossesse. En deuxième lieu, les enfants dès l’âge préscolaire et jusqu’à l’université, doivent être 
sensibilisés et éduqués sur les principes du bon choix alimentaire afin de prévenir la surcharge 
pondérale. Cette éducation doit à la fois être théorique et pratique. Il doit être aussi accompagné de 
nombreuses mesures à l’échelle nationale et locale pour concrétiser les connaissances acquises. 
Les adultes seront sensibilisés et impliqués d’une part, en tant que parents, et d’autre part, en tant 
que population active (action au niveau des entreprises) et en tant que pourvoyeurs d’aliments 
sains (toucher le secteur de production). 
 

Comment ? 
- Promouvoir les bases d'une alimentation saine auprès de la population de la ville de Bizerte.  
- Adapter les programmes d’enseignement de nutrition et d’éducation pour la santé ; 
- Appuyer techniquement les restaurateurs des collectivités. 

 

 
 
 

Mesure 3.1. Promouvoir les bases d'une alimentation saine et l’éducation 
pour la santé auprès des parents des élèves du préscolaire et 
scolaire de la ville de Bizerte 

Pourquoi ? 
Les parents sont les premiers intervenants concernés par l’alimentation des enfants depuis la période 
anténatale. Leur prise de conscience de l’importance de l’alimentation saine et équilibrée dans le 
développement sain et harmonieux de l’enfant et la prévention des maladies non transmissibles est 
primordiale. 

Il est donc nécessaire de les informer et de les convaincre d’adopter les bonnes pratiques alimentaires. 

Comment ? 
- Former des relais locaux pour sensibiliser les parents au risque de l’obésité de leurs enfants et les adhérer 

au programme de promotion des bonnes pratiques alimentaires.  
- Organiser des réunions d’information et de sensibilisation des parents, animées par les relais locaux ayant 

reçu la formation. 
- Sensibiliser la population de Bizerte par l’utilisation des médias locaux qui seront utilisés pour l’éducation 

nutritionnelle de la population. 
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Mesure 3.2. Réviser les programmes de formation de base des enseignants 
des établissements préscolaires et scolaires en nutrition et 
éducation pour la santé  

Pourquoi ? 
Les éducateurs, animateurs de jardins d’enfants et instituteurs, sont les intervenants les plus importants après 
les parents dans l’apprentissage des enfants en termes de bonnes pratiques alimentaires. Les programmes 
actuels de formation des éducateurs présentent des insuffisances et n’abordent la malnutrition que sous 
l’angle de la sous alimentation et ses conséquences. Les excès alimentaires et leurs conséquences ne sont 
pas enseignés.  

Action 40. Evaluer les habitudes alimentaires de la population de la ville de Bizerte  

Pilote : CSL. 
Partenaires : INNTA. 
Calendrier : 4

ème
 trimestre 2014. 

Source d’information : Enquête populationnelle. 

Indicateurs de suivi : profils alimentaires identifiés. 

Action 41. Produire un guide d’éducation en matière d’alimentation saine (basée sur les 

traditions alimentaires locales) pour les formateurs relais 

Pilote : INNTA. 
Partenaires : MAFF, ME, DMSU, DSSB, INSP, DRS de la ville de Bizerte, CSL. 
Calendrier : 4

ème
 trimestre 2014. 

Source d’information : Banque de données du CSP. 
Indicateurs de suivi : Guide d’éducation en matière d’alimentation saine produit. 

Action 42. Réaliser des sessions de formation pour les formateurs relais (professionnels de la 

santé, animatrices, enseignants) en matière d’éducation nutritionnelle 

Pilote : INNTA 
Partenaires : MAFF, ME, DMSU, DSSB, INSP, DRS de la ville de Bizerte, CSL. 
Calendrier : 4

ème
 trimestre 2014. 

Source d’information : rapports de formation. 

Indicateurs de suivi : nombre de séances de formation réalisées, nombre de formateurs formés.  

Action 43. Organiser des sessions de sensibilisation des parents des élèves du préscolaire et 

scolaire de la ville de Bizerte 

Pilote : CSL. 
Partenaires : MAFF, ME, INNTA, DMSU, DSSB, INSP, DRS de la ville de Bizerte. 
Calendrier : trimestrielle à partir du 1

er
 trimestre 2015.  

Source d’information : rapports de séances de sensibilisation. 

Indicateurs de suivi : Nombre de séances de sensibilisation réalisées, nombre de parents sensibilisés. 
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Comment ? 
- Réviser le contenu de ces programmes. 
- Réviser les méthodes pédagogiques d’enseignement.  
- Intégrer les nouveaux programmes et méthodes pédagogiques dans le cursus de formation des 

éducateurs et l’appliquer. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Action 44. Mettre en place un comité technique pour la révision des programmes et de la 

méthode pédagogique 

Pilote : INNTA. 
Partenaires : ME, MAFF, DMSU, DSSB, INSP. 
Calendrier : 4

ème
 trimestre 2014. 

Source d’information : courriers interministériels et interinstitutionnels, PV de réunions du comité 
technique. 
Indicateurs de suivi : Liste des membres du comité disponible et validée. 

Action 45. Réviser les programmes de formation de base des éducateurs ainsi que la méthode 

pédagogique 

Pilote : CT-6 
Partenaires : ME, MAFF, INNTA, DMSU, DSSB, INSP 
Calendrier : 4

ème
 trimestre 2014. 

Source d’information : Documents tunisiens du ME et du MAFF. 
Indicateurs de suivi : Nouveaux programmes élaborés. 

Action 46. Intégrer les nouveaux programmes dans la formation des éducateurs 

Pilote : ME, MAFF. 
Partenaires : CT-6 
Calendrier : 4

ème
 trimestre 2014. 

Source d’information : Documents pédagogiques d’enseignement relatifs à l’alimentation. 
Indicateurs de suivi : Programmes officiels de formation et de méthode pédagogique en matière de 
nutrition et d’éducation pour la santé pour les éducateurs du préscolaire et scolaire.  

Action 47. Enseigner les nouveaux programmes aux éducateurs  

Pilote : ME, MAFF. 
Partenaires : INNTA, DMSU, DSSB, INSP. 
Calendrier : 2015, 2017. 
Source d’information : Rapports d’inspection, copies d’examens. 
Indicateurs de suivi : Enseignement des nouveaux programmes de formation et de méthode 
pédagogique en matière de nutrition et d’éducation pour la santé lancé, élèves éducateurs citant 3 
bonnes pratiques alimentaires. 
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Mesure 3.3. Réviser les programmes d’enseignement de la nutrition et de 
l’éducation pour la santé auprès des élèves du préscolaire et 
scolaire  

Pourquoi ? 
Les programmes enseignés aux élèves abordent la nutrition dès le jardin d’enfants mais abordent surtout les 
problèmes de carence. La suralimentation, l’obésité et son impact sur la santé des enfants sont peu ou pas 
approchés. 
 

Comment ? 
- Réviser le contenu de ces programmes en fonction des programmes enseignés aux éducateurs. 
- Réviser les méthodes pédagogiques d’enseignement. 
- Intégrer et enseigner les nouveaux programmes et méthodes pédagogiques aux enfants du préscolaire et 

scolaire. 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Action 48. Mettre en place un comité technique pour la révision des programmes et de la 

méthode pédagogique 

Pilote : CT-7. 
Partenaires : INNTA, ME, MAFF, DMSU, DSSB, INSP. 
Calendrier : 4

ème
 trimestre 2014. 

Source d’information : courriers interministériels et interinstitutionnels, PV de réunions du CT-7. 
Indicateurs de suivi : Liste des membres du comité disponible et validée. 

Action 49. Réviser le module de la nutrition et l’éducation pour la santé, ainsi que la méthode 

pédagogique  

Pilote : CT-7 
Partenaires : ME, MAFF, INNTA, DMSU, DSSB, INSP.  
Calendrier : 4

ème
 trimestre 2014 

Source d’information : Documents pédagogiques d’enseignement relatifs à l’alimentation. 
Indicateurs d’évaluation : Nouveaux programmes élaborés. 

Action 50. Intégrer les nouveaux programmes dans le cursus de formation des enfants 

Pilote : ME et MAFF. 
Partenaires : INNTA, DMSU, DSSB, INSP. 
Calendrier : 4

ème
 trimestre 2014 

Source d’information : Documents pédagogiques d’enseignement relatifs à l’alimentation. 
Indicateurs de suivi : Programmes officiels d’enseignement en matière de nutrition et d’éducation pour 
la santé des enfants du préscolaire et scolaire.  

Action 51. Enseigner les nouveaux programmes aux enfants du préscolaire et scolaire  

Pilote : ME, MAFF 
Partenaires : INNTA. 
Calendrier : 2015, 2017. 
Source d’information : Rapports de supervision des conseillers pédagogiques, copies d’examens 
Indicateurs de suivi : Nouveaux programmes enseignés avec les nouvelles méthodes pédagogiques, 
élèves citant 3 bonnes pratiques alimentaires. 
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Mesure 3.4. Introduire des cours pratiques de cuisine dans les programmes 
de l’enseignement préscolaire et scolaire dans la ville de Bizerte 

Pourquoi ? 
Aborder du point de vue théorique les bases d’une alimentation saine et équilibrée est important mais restera 
insuffisant et du domaine de l’abstrait si cet enseignement n’est pas renforcé par des applications pratiques. 
L’instauration de cours d’art culinaire aiderait l’enfant à se familiariser avec la notion d’équilibre et du bon 
choix, à l’initier à la valeur des aliments de la production jusqu’à la consommation (de la fourche à la 
fourchette), à lui apprendre à allier la santé à la gastronomie. 
 

Comment ? 
- Introduire un cours pratique de cuisine une fois par quinzaine au sein de l’école. 
- Impliquer les parents dans ces cours par des séances de dégustation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Mesure 3.5. Contrôler les menus des repas servis dans les cantines et 
cafétérias des institutions et entreprises de la ville de Bizerte 

Pourquoi ? 
Les repas servis en collectivité sont généralement contrôlés sur le plan sanitaire et beaucoup moins sinon 
jamais sur le plan de l’équilibre alimentaire. Donc l’alimentation pourrait ne pas présenter des risques 
infectieux mais être déséquilibrée nutritionnellement, soit par excès soit par carence. Contrôler la qualité 
nutritionnelle des menus servis dans les collectivités pourrait inciter les restaurateurs à améliorer leurs 
prestations, les consommateurs à apprécier une alimentation saine et équilibrée et aussi concilier les 
étudiants avec les repas des restaurants universitaires. 

Action 52. Elaborer des fiches techniques de recettes simples adaptées au niveau de la classe 

Pilote : INNTA 
Partenaires : ME, MAFF, DMSU, DSSB, INSP, DRS de la ville de Bizerte, CSL. 
Calendrier : 4

ème
 trimestre 2014 

Source d’information : Banque de données du CSP, PV de réunions du comité technique. 

Indicateurs de suivi : Fiches techniques élaborées. 

Action 53. Organiser des séances de formation des monitrices des crèches et jardins d’enfant 

et des enseignants des écoles de la ville de Bizerte en art culinaire 

Pilote : INNTA 
Partenaires : ME, MAFF, DMSU, DSSB, INSP, DRS de la ville de Bizerte, CSL.  
Calendrier : 1

er
 trimestre 2015. 

Source d’information : rapports de formation, listes de présence. 
Indicateurs de suivi : Nombre de monitrices et d’enseignants formés. 

Action 54. Appuyer les crèches, jardins d’enfant et écoles de la ville de Bizerte en matériels et 

équipements pour la réalisation des cours pratiques de cuisine 

Pilote : INNTA 
Partenaires : ME, MAFF, DMSU, DSSB, INSP, DRS de la ville de Bizerte, CSL. 
Calendrier : 1

er
 trimestre 2015 

Source d’information : PV de réunions; bons de livraison du matériel. 
Indicateurs de suivi : Equipements et matériels disponibles dans les locaux conformément aux 
décisions du CSP.  
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Comment? 
- Evaluer les menus servis et la perception des rationnaires vis-à-vis de la restauration collective. 
- Etablir avec les restaurateurs et les rationnaires un menu équilibré et sain. 
- Apporter une assistance technique aux restaurateurs et rationnaires dans l’application des menus 

élaborés. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Mesure 3.6. Promouvoir la consommation des fruits et légumes  

Pourquoi ? 
La consommation de légumes et fruits est nécessaire pour assurer un équilibre nutritionnel et diminuer la 
consommation des produits gras et sucrés. Les légumes et fruits sont riches en vitamines et sels minéraux et 
aident à lutter contre les infections et différentes pathologies. Actuellement, les enquêtes de consommation 
montrent un apport moyen insuffisant en légumes et fruits.  

Comment ? 
- Promouvoir la production des fruits et légumes par la subvention. 
- Encourager la consommation des fruits et légumes par la multiplication des jardins potagers. 

Action 55. Evaluer l’aspect nutritionnel et hygiénique des menus servis dans les cantines et 

cafétérias de la ville de Bizerte 

Pilote : INNTA 
Partenaires : ME, MAFF, ONOU, Chambre syndicale des restaurateurs, DMSU, DHMPE, DSSB, INSP, 
ANCSEP, DRS de la ville de Bizerte, CSL. 
Calendrier : 1

er
 trimestre 2015. 

Source d’information : Rapports d’évaluation. 

Indicateurs de suivi : Nombre de collectivités visitées ; nombre de menus évalués. 

Action 56. Réaliser une enquête par focus group sur la perception et les attentes des 

rationnaires vis-à-vis de la restauration collective 

Pilote : CSL 
Partenaires : INNTA, ME, MAFF, ONOU, Chambre syndicale des restaurateurs, DMSU, DHMPE, 
DSSB, INSP, DRS de la ville de Bizerte.  
Calendrier : 1

er
 trimestre 2015 

Source d’information : Rapport de l’enquête 
Indicateurs de suivi : Enquête qualitative par focus group réalisée. 

Action 57. Assister techniquement les restaurateurs des collectivités dans l’application des 

menus convenus  

Pilote : CSL. 
Partenaires : ME, MAFF, ONOU, Chambre syndicale des restaurateurs, INNTA, DMSU, DHMPE, 
DSSB, INSP, DRS de la ville de Bizerte. 
Calendrier : 2015, 2016, 2017. 
Source d’information : Rapport de visites.  

Indicateurs de suivi : Nombre de visites réalisées dans les collectivités.  
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Action 58. Encourager la vente de fruits et légumes dans des écoles pilotes de la ville de 

Bizerte à la place de la vente des boissons gazeuses, confiseries et pâtisseries  

Pilote : CSL 
Partenaires : INC, INNTA, ME, MAFF, DMSU, DSSB, INSP, DRS de la ville de Bizerte.  
Calendrier : 2015, 2016, 2017 
Source d’information : Rapports de visite de supervision. 
Indicateurs de suivi : Nombre d’écoles qui proposent les fruits et légumes comme collation. 

Action 59. Faire un plaidoyer pour subventionner la production des fruits et légumes 

Pilote : Ministère de l’agriculture (MA) 
Partenaires : CSP, INNTA. 
Calendrier : 4

ème
 trimestre de 2014. 

Source d’information : PV des réunions avec les décideurs politiques, JORT. 

Indicateurs de suivi : Prix des fruits et légumes, textes législatifs en vigueur.  

Action 60. Encourager la plantation de jardins potagers dans les institutions préscolaires et 

scolaires de la ville de Bizerte 

Pilote : CSL. 
Partenaires : ME, MAFF, INNTA, DMSU, DHMPE, DSSB, INSP, DRS de la ville de Bizerte. 
Calendrier : 2015, 2016, 2017. 
Source d’information : Rapports de visite des institutions. 

Indicateurs de suivi : Nombre de jardins potagers implantés.  
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AXE 4     La population a accès et utilise les 
services de dépistage. Les personnes 
obèses ont accès et utilisent des 
services de prise en charge adéquats 

 
But ? 
Améliorer la prise en charge des personnes souffrant de surcharge pondérale ou dépistée obèse. 
 

Pourquoi ? 
Le rôle des médecins de première ligne y compris les médecins du travail est essentiel dans le 
dépistage, le bilan, les premières mesures thérapeutiques et le suivi. Les recommandations pour la 
prise en charge médicale de l'obésité méritent d'être actualisées. D'autre part, la formation des 
professionnels ainsi que l'information de la population revêt une grande importance.  
 

Comment ? 
- Renforcer le programme de formation de base des étudiants dans le domaine médical et paramédical, en 

matière de dépistage et de prise en charge de l’obésité. 
- Mettre en place un dépistage systématique de l’obésité dans les milieux préscolaire, scolaire, 

professionnel (public et privé) et des soins. 
- Prendre en charge les personnes identifiées obèses, conformément aux référentiels recommandés. 

 
 

Mesure 4.1. Elaborer, dans le cadre de la formation de base des étudiants 
dans le domaine médical et paramédical, des modules 
d'enseignement en matière de dépistage et de prise en charge 
de l'obésité, adaptés à chaque profil. 

Pourquoi ? 
Le programme d’enseignement de base des étudiants dans le domaine médical et paramédical souffre 
d’insuffisance en matière de connaissances fondamentales sur l’obésité, ses risques, ses causes, son 
dépistage et aussi sa prise en charge. Cette mesure tente de remédier à cette insuffisance. 
 

Comment ? 
- Elaborer un module de formation en matière de dépistage et de prise en charge de l'obésité pour les 

étudiants dans le domaine médical et paramédical. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Action 61. Rédiger un module de formation en matière de dépistage et de prise en charge de 

l'obésité pour les étudiants dans le domaine médical 

Pilote : INNTA 
Partenaires : Facultés de médecine (FM). 
Calendrier : 4

ème
 trimestres 2014 

Source d’information : INNTA. 
Indicateurs de suivi : Modules d’enseignement rédigés. 
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Mesure 4.2. Intégrer et mettre en œuvre l’enseignement du dépistage et de la 
prise en charge de l'obésité dans le cursus de formation des 
étudiants dans le domaine médical et paramédical 

Pourquoi ? 
La formation de base actuelle des étudiants dans le domaine médical et paramédical, en matière de 
dépistage et de prise en charge de l’obésité est insuffisante. Il est fortement recommandé que le personnel de 
santé soit sensibilisé et initié au problème de l’obésité, précocement, durant l’enseignement de base. 
 

Comment ? 
- Intégrer le dépistage et la prise en charge de l'obésité dans le cursus de formation des étudiants dans le 

domaine médical et paramédical et mettre en œuvre son enseignement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Action 62. Rédiger un module de formation en matière de dépistage et de prise en charge de 

l'obésité pour les étudiants dans le domaine paramédical 

Pilote : INNTA  
Partenaires : Ecoles Supérieures des sciences et techniques de la santé (ESSTS), Ecoles Supérieures 
des Infirmiers (ESI). 
Calendrier : 4

ème
 trimestre 2014 

Source d’information : INNTA. 
Indicateurs de suivi : Modules d’enseignement rédigés. 

Action 63. Intégrer le dépistage et la prise en charge de l'obésité dans le cursus de formation 

des étudiants dans le domaine médical 

Pilote : FM. 
Partenaires : INNTA. 
Calendrier : 4

ème
 trimestre 2014. 

Source d’information : Facultés de médecine. 
Indicateurs de suivi : Programme d’enseignement du module de dépistage et de prise en charge de 
l’obésité dans le cursus de formation médicale. 

Action 64. Intégrer le dépistage et la prise en charge de l'obésité dans le cursus de formation 

des étudiants dans le domaine paramédical 

Pilote : ESSTS et ESI. 
Partenaires : INNTA. 
Calendrier : 4

ème
 trimestre 2014. 

Source d’information : ESSTS et ESI. 
Indicateurs de suivi : Programme d’enseignement du module de dépistage et de prise en charge de 
l’obésité dans le cursus de formation paramédicale. 

Action 65. Enseigner le dépistage et la prise en charge de l'obésité aux étudiants du domaine 

médical 

Pilote : FM. 
Partenaires : INNTA. 
Calendrier : 2015, 2016, 2017. 
Source d’information : Administration des FM. 
Indicateurs de suivi : Enseignement du dépistage et de la prise en charge de l’obésité dans le cursus 
de la formation médicale. 
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Mesure 4.3. Mettre en place un dépistage régulier et systématique de la 
surcharge pondérale, avant et pendant la scolarité 

Pourquoi ? 
Le dépistage de l’obésité en milieux préscolaire et scolaire n’est pas actuellement structuré ni systématique. 
Les techniques de mesure ne sont pas adaptées. Absence de standardisation des normes utilisées.  
 

Comment ? 
- Diffuser les normes de l’OMS. 
- former le personnel médical et paramédical. 
- Mettre en place un dépistage systématique. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Action 67. Reproduire le référentiel de dépistage et les documents de formation recommandés 

par l'OMS pour les enfants 

Pilote : INNTA. 
Partenaires : DMSU, DSSB, INSP, DRS de Bizerte, MAFF, CSL. 
Calendrier : 4

ème
 trimestre 2014. 

Source d’information : INNTA. 
Indicateurs de suivi : Référentiel de dépistage et documents de formation reproduits. 

Action 68. Former les personnels de la médecine scolaire et universitaire de la ville de Bizerte 

aux nouveaux standards 

Pilote : DMSU. 
Partenaires : INNTA, DSSP, INSP, DRS de Bizerte, MAFF, CSL. 
Calendrier : 4

ème
 trimestre 2014. 

Source d’information : Listes des professionnels ayant reçu la formation auprès de la DRS de la ville 
de Bizerte. 
Indicateurs de suivi : Nombre de professionnels ayant reçu effectivement la formation. 

Action 66. Enseigner le dépistage et de la prise en charge de l'obésité aux étudiants du 

domaine paramédical 

Pilote : ESSTS et ESI. 
Partenaires : INNTA. 
Calendrier : 2015, 2016, 2017. 
Source d’information : Administration des ESSTS et ESI. 
Indicateurs de suivi : Enseignement du dépistage et de la prise en charge de l’obésité dans le cursus 
de la formation paramédicale. 

Action 69. Aider matériellement les centres de dépistage de Bizerte (chauffages, toises, 

balances) en cas de besoin. 

Pilote : DMSU 
Partenaires : INNTA, DSSB, INSP, DRS de Bizerte, MAFF, CSL. 
Calendrier : 4

ème
 trimestre 2014. 

Source d’information : INNTA. 

Indicateurs de suivi : Nombre de toises, balances et chauffages fournis aux institutions concernées. 
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Mesure 4.4. Mettre en place un dépistage régulier et systématique de la 
surcharge pondérale dans le milieu professionnel 

Pourquoi ? 
Le dépistage de l’obésité en milieu professionnel n’est ni structuré ni systématique, d’où le besoin de le mettre 
à niveau. 
 

Comment ? 
- Diffuser les normes de l’OMS. 
- Former le personnel médical du milieu professionnel. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Action 70. Mettre à jour et reproduire les fiches médicales préscolaires, scolaires et 

universitaires en fonction du référentiel recommandé par l'OMS 

Pilote : DMSU. 
Partenaires : INNTA, DSSB, INSP, DRS de Bizerte, MAFF, CSL. 
Calendrier : 4

ème
 trimestre 2014. 

Source d’information : DMSU. 

Indicateurs de suivi : Fiches médicales mises à jour et reproduites. 

Action 71. Mettre en œuvre le dépistage systématique dans la ville de Bizerte 

Pilote : DMSU. 
Partenaires : INNTA, DSSB, INSP, DRS de Bizerte, MAFF, CSL. 
Calendrier : 1

er
 trimestre 2015. 

Source d’information : DRS de Bizerte. 
Indicateurs de suivi : Nombre d'établissements préscolaires et scolaires ayant pratiqué le 
dépistage/Nombre total d'établissements. 

Action 72. Mettre en place un programme de supervision/contrôle du dépistage dans la ville 

de Bizerte 

Pilote : DMSU. 
Partenaires : INNTA, DSSB, INSP, MAFF, DRS de Bizerte, CSL. 
Calendrier : 1

er
 trimestre 2015. 

Source d’information : DRS de Bizerte. 

Indicateurs de suivi : Nombre de supervisions réalisées/nombre planifiées. 

Action 73. Reproduire le référentiel de dépistage et les documents de formation recommandés 

par l'OMS pour les adultes 

Pilote : INNTA. 
Partenaires : DSSB, INSP, DRS de Bizerte, CSL. 
Calendrier : 4

ème
 trimestre 2014. 

Source d’information : Inspection médicale du travail. 
Indicateurs de suivi : Référentiel de dépistage et documents de formation reproduits. 
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Mesure 4.5. Mettre en place un dépistage régulier et systématique de la 
surcharge pondérale dans les milieux de soins (privé et public). 

Pourquoi ? 
Le dépistage de l’obésité dans les milieux de soins, public et privé, n’est ni structuré ni systématique, d’où le 
besoin de le mettre à niveau. 
 

Comment ? 
- Diffuser les normes de l’OMS.  
- Former le personnel médical et paramédical des milieux de soins (privé et public). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Action 74. Former les personnels de la médecine de travail de la ville de Bizerte aux nouveaux 

standards 

Pilote : INNTA. 
Partenaires : DIMST_BZ, DSSB, INSP, DRS de Bizerte, CSL. 
Calendrier : 4

ème
 trimestre 2014. 

Source d’information : INNTA. 

Indicateurs de suivi : Nombre de professionnels ayant reçu effectivement la formation. 

Action 77. Reproduire le référentiel de dépistage et les documents de formation recommandés 

par l'OMS pour les enfants, adolescents et adultes 

Pilote : INNTA. 
Partenaires : DSSB, INSP, DRS de Bizerte, Direction régionale des soins de santé de base de Bizerte 
(DRSSB_BZ), CSL, conseil de l’ordre des médecins (COM). 
Calendrier : 4

ème
 trimestre 2014. 

Source d’information : DSSB, COM. 

Indicateurs de suivi : Référentiel de dépistage et documents de formation reproduits. 

Action 75. Mettre en œuvre le dépistage systématique de l’obésité dans la ville de Bizerte 

Pilote : DIMST_BZ. 
Partenaires : INNTA, DSSB, INSP, DRS de Bizerte, CSL. 
Calendrier : 1

ème
 trimestre 2015. 

Source d’information : DIMST_BZ. 
Indicateurs de suivi : Nombre d’institutions et de médecins privés ayant pratiqué le dépistage 
systématique. 

Action 76. Mettre en place un programme de supervision du dépistage systématique de 

l’obésité dans la ville de Bizerte 

Pilote : DIMST_BZ. 
Partenaires : INNTA, DSSB, INSP, DRS de Bizerte, CSL. 
Calendrier : 1

ème
 trimestre 2015. 

Source d’information : DIMST_BZ. 

Indicateurs de suivi : Nombre de supervisions réalisées/nombre planifiées. 
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Mesure 4.6. Elaborer et valider un référentiel de prise en charge de l’obésité 

Pourquoi ? 
Le dépistage de l’obésité ne serait efficace que s’il est suivi d’une prise en charge de qualité. La première 
étape d’une prise en charge adéquate et adaptée est l’élaboration de référentiels conformes aux 
recommandations nutritionnelles et thérapeutiques.  

Comment ? 
- Elaborer le référentiel de prise en charge. 
- Tester et valider le référentiel. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Action 78. Former le personnel médical et paramédical (privé et public) de la ville de Bizerte 

aux nouveaux standards  

Pilote : INNTA. 
Partenaires : DSSB, INSP, DRS de Bizerte, DRSSB_BZ, CSL, COM. 
Calendrier : 4

ème
 trimestre 2014. 

Source d’information : INNTA. 
Indicateurs de suivi : Listes des professionnels ayant reçu la formation auprès de la DRS de Bizerte et 
du conseil de l'ordre des médecins. 

Action 79. Mettre en œuvre le dépistage de l’obésité dans les milieux de soins (privé et public) 

de la ville de Bizerte 

Pilote : CSL. 
Partenaires : INNTA, DSSB, INSP, DRS de Bizerte, DRSSB_BZ, COM. 
Calendrier : 1

ème
 trimestre 2015. 

Source d’information : DSSB. 
Indicateurs de suivi : Nombre d’institutions et de médecins privés ayant pratiqué le dépistage 
systématique. 

Action 80. Mettre en place un programme de supervision du dépistage dans la ville de Bizerte 

Pilote : CSL. 
Partenaires : INNTA, DSSB, INSP, DRS de Bizerte, DRSSB_BZ, COM. 
Calendrier : 1

ème
 trimestre 2015. 

Source d’information : DRS de Bizerte. 

Indicateurs de suivi : Nombre de supervisions réalisées/nombre de supervisions planifiées. 

Action 81. Identifier un groupe d'experts (comité technique) pour l'élaboration et la validation 

d'un référentiel de la prise en charge (PEC) de l’obésité. 

Pilote : CT-8. 
Partenaires : DMSU, DSSB, INSP, DRS de Bizerte, DRSSB_BZ, DIMST_BZ, MAFF, CSL, COM. 
Calendrier : 4

ème
 trimestre 2014. 

Source d’information : INNTA. 

Indicateurs de suivi : Groupe d'experts PEC constitué. 
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Mesure 4.6. Mettre en place une prise en charge conforme au référentiel 
adopté 

Pourquoi ? 
Tout dépistage de l’obésité devrait être suivi d’une prise en charge adéquate pour assurer l’efficacité et 
l’efficience de la stratégie de prévention et de lutte contre l’obésité.  

Comment ? 
- Former les personnels médical et paramédical. 
- Evaluer la qualité de la prise en charge. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Action 85. Identifier un centre de prise en charge de l'obésité dans la ville de Bizerte pour en 

faire un centre pilote. 

Pilote : DRS de Bizerte. 
Partenaires : DRSSB_BZ, DIMST_BZ, INNTA, DSSB, INSP, DMSU, CSL, MAFF, COM. 
Calendrier : 1

er
 trimestre 2015. 

Source d’information : DRS de Bizerte. 

Indicateurs de suivi : Centre identifié 

Action 82. Concevoir le référentiel de la PEC de l’obésité. 

Pilote : INNTA. 
Partenaires : DMSU, DSSB, INSP, DRS de Bizerte, DRSSB_BZ, DIMST_BZ, MAFF, CSL, COM. 
Calendrier : 4

ème
 trimestre 2014. 

Source d’information : INNTA. 

Indicateurs de suivi : Référentiel de la PEC élaboré. 

Action 83. Tester le référentiel dans la ville de Bizerte et le valider. 

Pilote : INNTA. 
Partenaires : DMSU, DSSB, INSP, DRS de Bizerte, DRSSB_BZ, MAFF, CSL, COM. 
Calendrier : 4

ème
 trimestre 2014. 

Source d’information : INNTA. 

Indicateurs de suivi : Référentiel de la PEC valide. 

Action 84. Reproduire et diffuser le référentiel auprès des personnels de la santé du centre 

sélectionné pour la PEC. 

Pilote : INNTA. 
Partenaires : DMSU, DSSB, INSP, DRS de Bizerte, DRSSB_BZ, MAFF, CSL, COM. 
Calendrier : 1

er
 trimestre 2015. 

Source d’information : DRS de Bizerte. 

Indicateurs de suivi : Nombre de professionnels ayant reçu effectivement le référentiel de PEC 



Axe 4 : Accès et utilisation des services de dépistage et de prise en charge  
 

33 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Action 86. Former le personnel (médecins et nutritionnistes) pour la prise en charge des 

obeses selon les référentiels recommandés 

Pilote : INNTA. 
Partenaires : DSSB, INSP, DMSU, DRS de Bizerte, DRSSB_BZ, DIMST_BZ, CSL, MAFF, COM. 
Calendrier : 2

ème
 trimestre 2015. 

Source d’information : INNTA. 
Indicateurs de suivi : Nombre de professionnels ayant reçu la formation de prise en charge/Nombre de 
formations prévues. 

Action 87. Mettre en œuvre la prise en charge dans la ville de Bizerte 

Pilote : DRS de Bizerte. 
Partenaires : DRSSB_BZ, DIMST_BZ, INNTA, DSSB, INSP, DMSU, CSL, MAFF, COM. 
Calendrier : 2

ème
 trimestre 2013. 

Source d’information : DSSB. 
Indicateurs de suivi : Nombre d’institutions et de médecins privés ayant pratiqué le dépistage 
systématique. 

Action 88. Mettre en place un programme de supervision/contrôle de la prise en charge dans 

la ville de Bizerte 

Pilote : DRS de Bizerte. 
Partenaires : DRSSB_BZ, DIMST_BZ, INNTA, DSSB, INSP, DMSU, CSL, MAFF, COM. 
Calendrier : 2

ème
 trimestre 2013. 

Source d’information : DSSB. 

Indicateurs de suivi : Nombre de supervisions réalisées/nombre de supervisions planifiés. 
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N° Secteur Nom du secteur 

1 ANCSEP  Agence Nationale de Contrôle Sanitaire et Environnemental des Produits, Ministère de la Santé 

2 BL Best Life 

3 COM Conseil de l’ordre des médecins 

4 CSL Comité Stratégique Local  

5 CSP Comité Stratégique de Pilotage 

6 CSR Chambre Syndicale des Restaurateurs 

7 CT-1 Comité technique pour l'axe 1, action 13 

8 CT-2 Comité technique pour l'axe 2, action 21 

9 CT-3 Comité technique pour l'axe 2, action 23 

10 CT-4 Comité technique pour l'axe 2, action 26 

11 CT-5 Comité technique pour l'axe 2, action 30 

12 CT-6 Comité technique pour l'axe 3, action 45 

13 CT-7 Comité technique pour l'axe 3, action 48 

14 CT-8 Comité technique pour l'axe 4, action 81 

15 DHMPE  Direction de l’Hygiène du Milieu et Protection de l’Environnement, Ministère de la Santé  

28 DIMST_BZ Division de l'Inspection Médicale et de la Sécurité au Travail de Bizerte, Ministère des Affaires Sociales 

16 DMSU Direction de la Médecine Scolaire et Universitaire ? Ministère de la Santé 

17 DQPC  Direction de la Qualité et Protection du Consommateur, Ministère du Commerce et de l’Artisanat 

18 DRS_BZ Direction Régionale de la Santé de Bizerte 

19 DRSSB_BZ Direction régionale des soins de santé de Base de Bizerte 

20 DSSB Direction des Soins de Santé de Base, Ministère de la Santé 

21 ESI  Ecole Supérieure des Infirmiers 

22 ESSTS  Ecole Supérieure des Sciences et Techniques de la Santé 

23 FM Faculté de Médecine  

24 INC  Institut National de la Consommation, Ministère du Commerce et de l’Artisanat 

25 INNORPI Institut National de la Normalisation et des Produits Industriels 

26 INNTA  Institut National de Nutrition et de Technologie Alimentaire, Ministère de la Santé 

27 INSP Institut National de la Santé Publique, Ministère de la Santé 

29 ISSEP Institut Supérieur du Sport et de l’Education Physique 

30 MA  Ministère de l’Agriculture 

34 MAFF Ministère des Affaires de la Femme et de la Famille 

31 MC Ministère de la Culture 

33 ME  Ministère de l’Education 

32 MEN Ministère de l’Environnement 

35 MEQ Ministère de l’Equipement 

36 MES Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique 

37 MT Ministère du Transport 

38 MI Ministère de l’Intérieur 

39 MJS  Ministère de la Jeunesse et du Sport 

48 MuBZ Municipalité de la ville de Bizerte 

40 ODC Organisation de Défense du Consommateur 

41 OMS Organisation Mondiale de la Santé 

42 ONFP  Office National de la Famille et de la Population, Ministère de la Santé 

43 ONOU Office National des Œuvres Universitaires, Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique 

46 SC Scout (ONG) 

47 ST Sport pour tous (ONG) 

44 UGTT Union Générale des Travailleurs Tunisiens 

45 UNICEF Fonds des Nations Unies pour l’Enfance 

46 UTAP Union Tunisienne de l’Agriculture et de la Pêche 

47 UTICA Union Tunisienne de l’Industrie, du Commerce et de l’Artisanat 

 


